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(54)  Dispositif  de  refroidissement  externe  d'une  torche  à  plasma 

(57)  -L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidis- 
sement  externe  d'une  torche  à  plasma. 

L'objet  de  l'invention  est  un  dispositif  de  refroidis- 
sement  externe  d'une  torche  à  plasma  du  type  dans 
lequel  la  ou  les  électrodes  et  les  circuits  de  fluide 
plasmagène  et  de  refroidissement  sont  logés  dans 
une  enveloppe  tubulaire  (2),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  fourreau  indépendant  (8)  entourant 
au  moins  une  partie  substantielle  de  ladite  envelop- 
pe  tubulaire  (2)  et  formé  de  deux  enveloppes  con- 
centriques  (8a,  8b),  au  moins  une  entrée  (E)  et  au 
moins  une  sortie  (S)  de  fluide  de  refroidissement, 
disposées  à  l'extrémité  proximale  dudit  fourreau 
(8),  un  système  de  chicanes  (17)  étant  agencé  en- 
tre  les  deux  enveloppes  du  fourreau  (8)  pour  cons- 
tituer  entre  l'entrée  et  la  sortie  un  circuit  de  refroi- 
dissement  balayant  sensiblement  toute  la  surface 
du  fourreau,  lesdites  entrée  et  sortie  étant  reliées  à 
une  source  de  fluide  de  refroidissement  appropriée. 

Application  aux  torches  à  plasma. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  aux  torches  à  plasma 
et  plus  particulièrement  aux  torches  à  plasma  destinées 
à  être  introduites  dans  des  poches  de  vitrification  ou  des  s 
fours  portés  à  des  températures  élevées  pouvant  attein- 
dre  2000°C. 

Les  torches  à  plasma  sont  utilisées  industriellement 
à  diverses  fins  et  notamment  pour  l'inertage  de  déchets 
par  exemple.  10 

Un  des  problèmes  majeurs  des  torches  à  plasma 
est  la  durée  de  vie  des  électrodes  qui  nécessitent  d'être 
refroidies  du  fait,  d'une  part,  des  températures  très  éle- 
vées  du  plasma  d'arc  créé  par  la  torche  et,  d'autre  part, 
des  températures  du  milieu  confiné  dans  lequel  au  15 
moins  le  nez  de  la  torche  est  susceptible  de  se  trouver, 
et  c'est  le  cas  précisément  des  fours  ou  poches  de  vi- 
trification. 

C'est  ainsi  que  les  torches  à  plasma  récentes  com- 
portent  un  circuit  de  refroidissement  externe  d'une  par-  20 
tie  au  moins  de  l'électrode  aval,  ce  qui  protège  dans  une 
certaine  mesure  le  nez  de  la  torche  en  particulier  lors- 
que  celle-ci  est  introduite  partiellement  dans  un  four. 

Cependant,  un  tel  refroidissement  se  révèle  insuf- 
fisant  dans  certains  cas  où  il  serait  utile  d'introduire  à  25 
l'intérieur  du  four  une  longueur  plus  importante  de  la 
partie  tubulaire,  dénommée  torche  nue,  où  sont  dispo- 
sées  les  électrodes. 

En  effet,  le  refroidissement  de  l'électrode  aval  n'est 
opéré  que  sur  une  partie  de  la  face  externe  et  la  con-  30 
ception  générale  de  la  torche  ne  permet  pas  d'étendre 
ce  refroidissement  à  la  face  externe  de  l'électrode 
amont. 

La  présente  invention  a  précisément  pour  but  de 
proposer  un  dispositif  apte  à  assurer  un  refroidissement  35 
plus  efficace  et  plus  complet  de  telles  torches,  leur  per- 
mettant  ainsi  d'affronter  de  manière  plus  fiable  des  en- 
vironnements  à  température  élevée  tels  que  ceux  ren- 
contrés  dans  des  fours  ou  poches  de  vitrification  par 
exemple.  40 

D'une  manière  plus  générale,  l'invention  s'applique 
à  tous  types  de  torches  à  plasma,  à  savoir  les  torches 
à  arc  non-transféré  du  type  évoqué  ci-dessus  et  com- 
portant  deux  électrodes,  dites  amont  et  aval  et  les  tor- 
ches  à  arc  transféré  ne  comportant  qu'une  seule  élec-  45 
trode,  l'autre  électrode  étant  extérieure  à  la  torche. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
refroidissement  externe  d'une  torche  à  plasma  du  type 
dans  lequel  la  ou  les  électrodes  et  les  circuits  de  fluide 
plasmagène  et  de  refroidissement  sont  logés  dans  une  so 
enveloppe  tubulaire,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  fourreau  indépendant  entourant  au  moins  une  partie 
substantielle  de  ladite  enveloppe  tubulaire  et  formé  de 
deux  enveloppes  concentriques,  au  moins  une  entrée 
et  au  moins  une  sortie  de  fluide  de  refroidissement,  dis-  55 
posées  à  l'extrémité  proximale  dudit  fourreau,  un  systè- 
me  de  chicanes  étant  agencé  entre  les  deux  enveloppes 
du  fourreau  pour  constituer  entre  l'entrée  et  la  sortie  un 
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circuit  de  refroidissement  balayant  sensiblement  toute 
la  surface  du  fourreau,  lesdites  entrée  et  sortie  étant  re- 
liées  à  une  source  de  fluide  de  refroidissement  appro- 
priée. 

Suivant  une  application  de  l'invention  a  une  torche 
destinée  à  être  introduite  dans  une  ouverture  de  passa- 
ge  d'une  paroi  de  four  ou  analogue  et  comprenant  une 
bride  coopérant  avec  un  dispositif  de  fixation  entourant 
ladite  ouverture  de  passage,  ledit  fourreau  comporte  à 
son  extrémité  proximale  une  bride  coopérant  également 
avec  ledit  dispositif  de  fixation  et  pourvue  de  passages 
pour  l'entrée  et  la  sortie  du  fluide  de  refroidissement  du 
fourreau. 

De  plus,  avantageusement,  l'entrée  du  fluide  de  re- 
froidissement  dans  le  fourreau  est  reliée  à  la  sortie  du 
fluide  de  refroidissement  de  la  torche,  cependant  que  la 
sortie  est  reliée  au  retour  du  système  extérieur  de  régé- 
nération  du  fluide  de  refroidissement  de  la  torche. 

Le  système  de  chicanes  entre  les  deux  enveloppes 
concentriques  du  fourreau  est  par  exemple  constitué  de 
cloisons-entretoises  parallèles  à  l'axe  du  fourreau  en 
sorte  de  définir  pour  le  fluide  de  refroidissement  une  tra- 
jectoire  comprenant  une  pluralité  d'aller-retours  parallè- 
les  audit  axe  et  sur  toute  la  longueur  du  fourreau. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  dudit  système  de 
chicanes,  l'entrée  et  la  sortie  du  fluide  sont  disposées 
diamétralement  opposées  et  le  circuit  du  fluide  est  divi- 
sé  en  deux  parties  symétriques  couvrant  chacune  un 
demi-fourreau. 

Le  dispositif  selon  l'invention  assure  un  refroidisse- 
ment  efficace  de  la  torche  au  droit  de  la  partie  dite  torche 
nue  et  sans  avoir  à  intervenir  sur  la  structure  propre  à 
la  torche,  un  tel  refroidissement  permettant  d'introduire 
éventuellement  la  totalité  de  ladite  torche  nue  dans  un 
four,  sans  risquer  son  endommagement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation 
du  dispositif  de  l'invention,  description  donnée  à  titre 
d'exemple  uniquement  et  en  regard  des  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  schématique  illustrant  le  prin- 
cipe  de  l'invention  ; 
Figure  2  est  une  demi-vue  partielle  d'une  torche  à 
plasma  du  type  de  la  figure  1  ,  munie  d'un  fourreau 
de  refroidissement  selon  l'invention,  en  place  dans 
une  ouverture  de  passage  d'une  paroi  de  four  ; 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
fourreau  selon  l'invention,  à  enveloppe  intérieure 
cylindrique  et  enveloppe  extérieure  polygonale  ; 
Figure  4  est  un  schéma  illustrant  un  mode  de  circu- 
lation  du  fluide  de  refroidissement  dans  le  fourreau  ; 
Figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle  de  l'extré- 
mité  proximale  du  fourreau  avec  sa  bride  de  fixa- 
tion,  et 
Figure  6  est  une  vue  de  ladite  extrémité  proximale 
du  fourreau  au  droit  de  l'entrée  de  fluide  de  refroi- 
dissement. 
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Sur  la  figure  1  on  a  représenté  schématiquement 
en  1  une  torche  à  plasma  du  type  à  arc  non-transféré 
comprenant,  logé  dans  une  enveloppe  cylindrique  2, 
l'ensemble  des  électrodes  amont  et  aval,  du  système 
d'injection  de  gaz  plasmagène  et  des  divers  circuits  flui- 
diques,  cette  partie  étant  couramment  dénommée  tor- 
che  nue. 

A  l'arrière  de  la  partie  tubulaire  2  est  disposée  la 
connectique  3,  c'est-à-dire  les  divers  systèmes  d'ache- 
minement  des  fluides,  du  courant  électrique,  ainsi  que 
de  commande  et  de  contrôle  de  la  torche. 

Le  nez  4  de  la  torche  présente  un  diamètre  légère- 
ment  réduit  et  correspond  à  une  partie  où  l'électrode 
aval  est,  sur  sa  face  externe  et  en  partie,  refroidie,  à  la 
manière  connue,  par  le  circuit  de  refroidissement  de  la 
torche. 

Ce  circuit  utilise  par  exemple  de  l'eau  déminéralisée 
et  comporte  une  entrée  ou  arrivée  d'eau  symbolisée  en 
5  à  la  partie  arrière  de  la  connectique  3,  ainsi  qu'une 
sortie,  symbolisée  en  6. 

A  hauteur  de  la  jonction  entre  la  partie  tubulaire  2 
de  la  torche  et  la  connectique  3  est  prévue  une  bride, 
symbolisée  en  7,  destinée,  à  la  manière  connue,  à  la 
fixation  de  la  torche  (comme  illustré  par  la  figure  2)  dans 
la  paroi  d'un  four,  seule  la  partie  2  faisant  saillie  à  l'inté- 
rieur  du  four. 

Conformément  à  l'invention,  la  partie  tubulaire  2  de 
la  torche,  ou  torché  nue,  est,  excepté  le  nez  4,  entourée 
d'un  fourreau,  symbolisé  en  8,  formé  de  deux  envelop- 
pes  concentriques  et  parcouru  par  un  fluide  de  refroi- 
dissement,  en  l'occurrence  l'eau  de  refroidissement  de 
la  torche  1  ,  introduite  par  une  canalisation  souple  9  re- 
liée  à  la  sortie  6  et  évacuée  par  une  canalisation  souple 
10  elle-même  reliée  au  circuit  (non  représenté)  d'ali- 
mentation  de  la  torche  en  eau  de  refroidissement. 

Plus  précisément,  comme  illustré  par  la  figure  2,  le 
fourreau  8  comporte  une  enveloppe  interne  cylindrique 
8a,  coaxiale  à  la  partie  tubulaire  2  de  la  torche  et  dispo- 
sée  à  très  faible  distance  de  celle-ci,  par  exemple  un 
millimètre  et  une  enveloppe  externe  8b,  cylindrique  ou 
non,  coaxiale  à  l'enveloppe  8a.  Les  enveloppes  8a,  8b 
définissent  entre  elles  un  espace  annulaire  de  quelques 
millimètres  d'épaisseur,  une  dizaine  de  millimètres  par 
exemple. 

A  l'extrémité  distale  du  fourreau  8,  c'est-à-dire  côté 
nez  4  de  la  torche,  ledit  espace  annulaire  est  obturé  par 
une  bride  d'extrémité  annulaire  11,  cependant  que  l'in- 
tervalle  entre  torche  1  et  fourreau  8,  à  ladite  extrémité, 
est  obturé  par  un  matériau  fibreux  approprié  12,  par 
exemple  une  laine  de  roche,  assurant  l'étanchéité,  c'est- 
à-dire  évitant  toute  entrée  en  particulier  de  poussières 
dans  l'intervalle  entre  torche  et  fourreau. 

A  son  extrémité  proximale,  le  fourreau  8  est  muni 
d'une  bride  de  fixation  1  3  susceptible  de  s'interposer  en- 
tre  la  bride  7  de  la  torche  et  la  paroi,  symbolisée  en  1  4, 
du  four,  l'ensemble  torche  1  -fourreau  8  étant  engagé 
dans  une  ouverture  de  passage  1  5  ménagée  dans  ladite 
paroi  14. 

La  bride  1  3  est  agencée  de  façon  à  recevoir  les  or- 
ganes  de  fixation  de  l'ensemble  torche-fourreau  sur  la 
paroi  14  et  à  assurer  le  passage  du  fluide  de  refroidis- 
sement  du  fourreau.  Par  exemple,  sur  la  figure  2,  en  1  6, 

s  est  représenté  un  passage  d'entrée  de  fluide. 
On  va  maintenant  se  reporter  aux  figures  3  et  4  pour 

décrire  un  mode  de  réalisation  du  circuit  de  refroidisse- 
ment  interne  du  fourreau  8. 

Comme  illustré  en  figure  3  et  selon  un  mode  de  réa- 
10  lisation,  l'enveloppe  externe  8b  du  fourreau  est  octogo- 

nale,  entre  les  deux  enveloppes  8a,  8b  étant  disposées, 
selon  l'axe  longitudinal  des  facettes  de  l'enveloppe  oc- 
togonale  8b,  des  entretoises  17  (non  représentées  sur 
la  figure  2)  définissant  pour  le  fluide  de  refroidissement 

15  une  trajectoire  constituée  d'aller-retours  parallèles  à 
l'axe  du  fourreau. 

On  a  schématisé  sur  la  figure  4,  en  vue  à  plat,  le 
cheminement  du  fluide  depuis  l'entrée  E,  unique,  jus- 
qu'à  la  sortie  S,  également  unique  et  diamétralement 

20  opposée  à  l'entrée  à  l'extrémité  proximale  du  fourreau  8. 
Les  entretoises  17  alternativement  fixées,  à  l'une 

de  leurs  extrémités,  à  la  bride  distale  11  et  à  la  bride 
proximale  13,  forment  un  réseau  de  chicanes  divisant 
le  flux  d'entrée  en  deux  parties  symétriques  se  rejoi- 

ns  gnant  à  la  sortie  S,  chaque  partie  couvrant  un  demi-four- 
reau. 

La  réalisation  sous  forme  octogonale  de  l'envelop- 
pe  externe  8b  est  essentiellement  dictée  par  des  facili- 
tés  de  réalisation. 

30  Le  matériau  du  fourreau  8  est  par  exemple  de  l'acier 
inoxydable. 

Sur  la  figure  5  on  a  représenté  plus  en  détail  un  mo- 
de  de  bridage  de  l'ensemble  torche  1  -  fourreau  8  sur  la 
structure  fixe  du  four  dont  est  seulement  représentée  la 

35  pièce  18  définissant  l'ouverture  15  d'introduction  dans 
le  four  de  la  partie  tubulaire  2  de  la  torche  et  portant  les 
organes  de  solidarisation  19,  par  exemple  au  nombre 
de  quatre  décalés  angulairement  de  90°. 

La  bride  13  du  fourreau  8  est  interposée  entre  la 
40  bride  7  de  la  torche  1  et  la  pièce  de  fixation  18. 

En  deux  endroits  diamétralement  opposés  de  la  bri- 
de  13  sont  prévus  deux  passages  radiaux  20  (figure  6) 
pour  la  circulation  du  fluide  de  refroidissement  du  four- 
reau  8.  Ces  deux  passages  20  communiquent  avec  l'es- 

45  pace  entre  les  enveloppes  8a-8b  et  assurent  l'arrivée  et 
la  sortie,  par  exemple  de  l'eau  provenant  de  la  sortie  6 
(figure  1)  du  circuit  de  refroidissement  de  la  torche  1, 
via  la  canalisation  9  et  un  raccord  21  . 

La  mise  en  place  du  fourreau  8,  qui  est  totalement 
50  indépendant  de  la  torche  1  ,  est  particulièrement  simple 

et  rapide. 
Il  suffit  de  l'enfiler  sur  la  partie  tubulaire  2  de  la  tor- 

che  et  d'engager  l'ensemble  dans  l'ouverture  15,  puis 
de  mettre  en  place  les  organes  19,  l'ensemble  brides 

55  7,1  3  -  connectique  3  demeurant  à  l'extérieur  du  four. 
Un  intervalle  est  ménagé  entre  le  fourreau  8  et  la 

torche  nue  2,  simplement  pour  faciliter  la  mise  en  place 
du  fourreau  et  permettre  les  jeux  de  dilatation.  Cet  in- 

3 
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tervalle  sera  bien  entendu  aussi  réduit  que  possible. 
La  recirculation  dans  le  fourreau  8  de  l'eau  ayant 

servi  à  refroidir  la  torche  est  possible,  car  on  dispose 
d'un  fort  débit,  nécessité  par  le  refroidissement  de  l'élec- 
trode  amont,  en  sorte  que  l'élévation  de  la  température 
de  l'eau  au  cours  du  passage  dans  la  torche  est  faible, 
de  l'ordre  d'une  dizaine  de  degrés,  permettant  ainsi  une 
réutilisation  comme  agent  de  refroidissement. 

Le  système  de  chicanes  (17)  dans  l'espace  entre 
enveloppes  8a,  8b  est  néanmoins  conçu  de  façon  à  ob- 
tenir  une  vitesse  de  circulation  du  fluide  de  refroidisse- 
ment  sensiblement  constante  à  l'intérieur  du  fourreau, 
et  correspondant  au  débit  de  refroidissement  nécessai- 
re  à  la  torche,  le  débit  optimal  correspondant  à  une  vi- 
tesse  entre  3  et  4  m/s. 

Bien  entendu,  l'eau  ou  tout  autre  fluide  destiné  au 
fourreau  8  peut  provenir  d'une  source,  aux  pression  et 
débit  appropriés,  indépendante. 

L'entrée  et  la  sortie  du  circuit  du  fourreau  8  peuvent 
aussi  être  reliées  en  parallèle  avec  la  torche  1  à  une 
source  commune. 

La  longueur  de  torche  nue  introduite  dans  le  four 
peut  être  facilement  réglée  en  interposant  des  entretoi- 
ses  appropriées  entre  les  brides  7,13  et  le  dispositif  de 
solidarisation  fixe  18. 

L'invention  s'applique  évidemment  à  des  types  de 
torche  à  plasma  différents  de  celui  schématisé  sur  la 
figure  1  ,  en  particulier  à  des  types  à  torche  nue  ne  pré- 
sentant  pas  de  circuit  de  refroidissement  interposé  entre 
l'enveloppe  tubulaire  et  l'électrode  aval,  auquel  cas  le 
fourreau  8  s'étend  sur  toute  la  longueur  de  ladite  torche 
nue,  ainsi  qu'à  des  torches  à  arc  transféré. 

Enfin,  l'invention  n'est  évidemment  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  ci-dessus, 
mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  variantes,  notam- 
ment  en  ce  qui  concerne  la  forme  des  enveloppes  inter- 
ne  8a  et  externe  8b,  l'agencement  du  système  interne 
de  chicanes  17,  les  liaisons  entre  l'intérieur  du  fourreau 
8  et  les  circuits  extérieurs  d'amenée  et  d'évacuation  du 
fluide  de  refroidissement,  ainsi  que  les  moyens  de  soli- 
darisation  du  fourreau  à  la  structure  (1  8)  de  la  paroi  tra- 
versée  1  4  et/ou  à  la  torche  1  . 

Avec  un  tel  dispositif  de  refroidissement  externe  la 
torche  1,  est  susceptible,  même  avec  sa  partie  torche 
nue  complètement  introduite  dans  un  four  de  vitrifica- 
tion,  de  subir  sans  dommage  des  températures  qui  peu- 
vent  dépasser  largement  1600°C,  voire  atteindre  les 
2000°C. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  refroidissement  externe  d'une  torche 
à  plasma  du  type  dans  lequel  la  ou  les  électrodes 
et  les  circuits  de  fluide  plasmagène  et  de  refroidis- 
sement  sont  logés  dans  une  enveloppe  tubulaire 
(2),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  fourreau 
indépendant  (8)  entourant  au  moins  une  partie 

substantielle  de  ladite  enveloppe  tubulaire  (2)  et  for- 
mé  de  deux  enveloppes  concentriques  (8a,  8b),  au 
moins  une  entrée  (E)  et  au  moins  une  sortie  (S)  de 
fluide  de  refroidissement,  disposées  à  l'extrémité 

s  proximale  dudit  fourreau  (8),  un  système  de  chica- 
nes  (17)  étant  agencé  entre  les  deux  enveloppes 
du  fourreau  (8)  pour  constituer  entre  l'entrée  et  la 
sortie  un  circuit  de  refroidissement  balayant  sensi- 
blement  toute  la  surface  du  fourreau,  lesdites  en- 

10  trée  et  sortie  étant  reliées  à  une  source  de  fluide  de 
refroidissement  appropriée. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  plus  particuliè- 
rement  destiné  à  une  torche  susceptible  d'être  in- 

15  traduite  dans  une  ouverture  de  passage  (15)  d'une 
paroi  de  four  (14)  ou  analogue  et  comprenant  une 
bride  (7)  coopérant  avec  un  dispositif  de  fixation 
(18)  entourant  ladite  ouverture  de  passage,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  fourreau  (8)  comporte  à  son 

20  extrémité  proximale  une  bride  (13)  coopérant  éga- 
lement  avec  ledit  dispositif  de  fixation  (18)  et  pour- 
vue  de  passages  (20)  pour  l'entrée  et  la  sortie  du 
fluide  de  refroidissement  du  fourreau  (8). 

25  3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'entrée  du  fluide  de  refroidissement  dans  le 
fourreau  (8)  est  reliée  à  la  sortie  (6)  du  fluide  de  re- 
froidissement  de  la  torche  (1),  cependant  que  la 
sortie  est  reliée  au  retour  du  système  extérieur  de 

30  régénération  du  fluide  de  refroidissement  de  la  tor- 
che. 

4.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  système  de  chicanes  entre 

35  les  deux  enveloppes  concentriques  (8a,  8b)  du  four- 
reau  est  constitué  de  cloisons-entretoises  (17)  pa- 
rallèles  à  l'axe  du  fourreau  (8)  en  sorte  de  définir 
pour  le  fluide  de  refroidissement  une  trajectoire 
comprenant  une  pluralité  d'aller-retours  parallèles 

40  audit  axe  et  sur  toute  la  longueur  du  fourreau. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'entrée  (E)  et  la  sortie  (S)  du  fluide  sont  dis- 
posées  diamétralement  opposées  et  le  circuit  du 

45  fluide  est  divisé  en  deux  parties  symétriques  cou- 
vrant  chacune  un  demi-fourreau. 

6.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  fourreau  (8)  est  muni  à  son 

50  extrémité  distale  d'un  joint  (12)  d'étanchéité  aux 
poussières,  interposé  entre  l'enveloppe  interne  (8a) 
et  la  torche  nue  (2). 
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